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Monsieur le Secrktaire g&Aral, 

J’ ai l’honneur de porter à votre connaissance que j’ai appris avec une 

profonde tristesse e& une gra.ve inqui6tuae 1s nouvelle du massacre collectif 

’ qu’ Israël. a perpétr6 le jeudi 13 f&rier 1969 en faisant tirer les canons ‘de 

ses chars et d’ autres armes sur la population civile de Khan Younis, Par suite 

de cet acte brutal, 30 civils ont et.~$ bleçsks, dont 10 fetwes qui sont mortes 

peu apz*&s, 

Nous consid&ons’qu il s’ agit là dl une violstion flagrante des principes 

des droits de l’homme, que toutes les nations ont ju.& de respecter en proclamant 

.collec~ivement le,s dxoits et l$bertis. de l’homme, que ce soit dans les pays 

‘tid6pen$ants ou da,ns les pays prot&&s, ou occu~s, Nous estimons que la continuation 

de ces ‘massacres montre les. tithodes fascistes et criminelles qu’Xsr&!l applique 

avec persistance , 

Nous vous conjurons ‘de d&noncer ces actes barba,res et de montrer et exprimer 

votre appui pour les droits et libertis des habitants des zones occupdes, jusqu’à 

ce qu' ils recouvrent leur Xiberti et jusqu’a ce que leurs, droits humains soient 

respect& l 

Nous vous conjurons aussi de condamner ces actes inhumains et de garantir 

la vie de tius les citoyens arabes contre la barbarie d’Xsra31 et ses m6thodes 

d’ an8antissement collectif d’ un peuple qui r6sisi;e 16gitimement B. 1’ occupation 

butsle de ses foyers et de ses terres, 

L’Organisation des Nations Unies doit aujourd’hui s8élever fermement contre 

CFa -3gmsSions et actes de @nocide fsra&liens qui sont un d6fi & toutes les r6so- 

,S lutions de l’Organisation des Nations Unies et qui timoignent d’un m8prI.s flagrant 

des dispositions de la I%clarat$,on universelle des droits de l’homme et des 

prinelpes fondamentaux de llhumaniti et du droit international. Nous demandons à 

X’ONU de faire appliquer les règles de la Convention de Genbve du IL? aoat 1949 et b 

pFfmare des sanctions Confor&ment à la Charte des Nations Unies. 

Veuillea: agrber, Monsieur le SecretaIre &,n&al, les assurances de ma trOs 1 

haute cansid6ration. 

Le Ministre des affaires 6trangSres, 

(Sign$) Faisal ABIXJL-LATIF 


